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Le Lay Yannick  
06 79 56 28 33 

Siret : 390 951 457 000022 

 
 
 
 

AUTORISATION DE PRISES DE VUES  
 
 
 
Je soussigné : ___________________________________________________________ 
 
Autorise Monsieur LE LAY Yannick, photographe illustrateur, siret n° 390 951 457 00022  
à réaliser les prises de vues à l’occasion de mon mariage. 
 
Lieu de prises de vues autorisé : 
 
                 Mairie * :     Oui     Non 
                 Lieu de culte *  :     Oui  Non     
                 Vin d’honneur * :     Oui Non 
                 Restaurant-Soirée * : Oui Non 
 
 
 
 

  Lieu et Date : 
Signature : 

 
 
 
 
 
 
 
• Rayer les  mentions inutiles . 
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Le Lay Yannick  
06 79 56 28 33 

Siret : 390 951 457 000022 

 

    Lieu de Prises de vues   
  
 
 Mairie de _______________________________________35 ( Ille et Vilaine) 
  
 Date et heures prévues du mariage   :    ____/_________/2010 à    ____h___ 
   
 Adresse du lieu de culte :   
 ………………………………………………………………………………………………………… 
 ………………………………………………………………………………………………………… 
 Date et heures prévues de la cérémonie  :    ____/_________/2010 à    ____h___ 
  
 Merci de préciser s’il existe des contraintes à la prise de vues photographiques dans le lieu de culte : 
 Non Si oui , lesquelles ? 
 
 
 Adresse du vin d’honneur ou cocktail : 
 
 …………………………………………………………………………………………………………. 
 Date et heures prévues du vin d’honneur :    ____/_________/2010 à    ____h___ 
 
 
 Adresse du restaurant ou de la soirée : 
 
 …………………………………………………………………………………………………………. 
 
 Date et heures prévues du début du repas :    ____/_________/2010 à    ____h___ 

 
Je reste sur place jusqu’à la présentation et le partage du gâteau ou de la pièce montée mais au maximum 01h00. 

 
 Autres renseignements : 
 
 
 Signature : 


